


La Loi sur la sauvegarde du patrimoine municipal de la province du Nouveau-Brunswick donne 
aux municipalites le pouvoir de reglementer, par voie d'arrete, la sauvegarde de secteurs et de 
sites importants pour la collectivite. L' Arrete sur la sauvegarde du patrimoine (arrete L-4) 
reglemente la conception esthetique de toute modification ou de tout travail effectue a
l'exterieur de batiments existants ainsi que la conception exterieure et !'implantation de 
nouvelles constructions a l'interieur d'une zone designee. Cet arretc y regit aussi la demolition, 
l'enlevement OU le deplacement de batiments. 

Comme dans bien d'autres municipalites, plusieurs batirnents de Fredericton ont une valeur 
historique ou architecturale. Des batiments et des ensembles immobiliers et lcur amenagement, 
possedent un caractere specifique et identitaire qui reflete l'histoire de la ville et qu'il faut 
sauvegarder. Beaucoup de municipalites du Canada recourent a un reglement, ou arrete, pour 
proteger ce carnctere distinctif et le mettre en valeur. Une teUe protection contribue a la 
stabilisation OU a la hausse de la Valeur marchande des proprietes et assure une certaine 
securite a leurs proprietaires qui ont investi temps et efforts pour Jes entretenir. Des etudes ont 
demontrc que la sauvegarde du patrimoine peut contribuer a creer un sentiment de fierte 
communautaire, a attirer des visiteurs et a stimuler le developpement d'autres secteurs d'activite 
econornique 
pour le benefice de la collectivite enticre. 

Quels secteurs de la ville sont 
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La carte ci-inclus illustre le secteur presentement assujetti a 
l'arrete L-4. ll s'appele le Secteur sauvegarde de la Pointe 
Ste-Anne. Dans le futur, le conseil municipal peut 
declarer les lieux ou Jes secteurs supplementaires et les 
ajoutes a l'arrete. 

La plupart des secteurs sauvegardes sont constitues de batiments anciens et contemporains. 
11 importe de traiter les dimensions, Jes formes et ks marges de recul de maniere 
uniforme. Qu'ils soient existants ou neufs, les batiments conternporains n'ont pas besoin 
d'avoir une allure «historiquc». 11 suffit que leur conception esthetique s'integre au 
paysage du secteur pour lui conserver son caractere particulier. 
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Le conseil municipal de Fredericton nomme des citoyens et un membre du conseil a un Comite de 
sauvegarde du patrimoine qui est charge d'administrer l'arrete sur la sauvegarde du 
patrimoine en etudiant les demandes de renovation, demolition ou construction de batiments dans la 
zone designee. 
Le comite prend ses decisions en appliquant les normes d'amenagement qui y sont stipulees et qui 
visent a assurer que toute intervention des proprietaires conservcra ou rehaussera le 
caractere historique ou architectural des secteurs sauvegardes. Pour les batiments existants, il 
faut s'en tenir aux materiaux ct a la finition traditionnels de la fa<;ade extericure originale, en 
prenant soin d'utiliser des materiaux contemporains seulement si leur apparence est 
«compatible». Pour ce qui est des batiments neufs, leur conception et leur implantation sur le lot 
doivent s'agencer avec les autres, ainsi qu'avec les rues et Jes espaces librcs, pour donner un coup 
d'oeil harmonieux. Les normes d'amenagement regissent aussi les marges de recul 
(distance du batiment par rapport a la rue) pour en assurer l'uniformite et determiner ce qui est 
acceptable lorsqu'ellcs ne le sont pas (minimum de 80 % et maximum de 120 % par rapport a la 
moyenne). 
Pour l'aider dans ses prises de decisions, le comite se rcfere aussi a des lignes directrices de 
conception esthetique etablies sur des questions comme le choix de !'emplacement, les 
dimensions, les portes et fenetres, les toits, les materiaux, les couleurs, l'ornementation, les 
enseignes, le cloturage, l'amenagement paysager et Jes interventions modernes� 

Comment obtenir !'approbation du comite
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Les proprietaires qui veulent modifier l'exterieur d'un batiment situe dans le secteur sauvegardc ou y 
construire doivent presenter une demande au Comite de sauvegarde du patrimoine au 
moins 10 jours avant la prochaine reunion. Dans la plupart des cas, il faut aussi presenter une 
cte'mande de permis de construction afin de s'assurer du respect du Code du batimcnt et du 
reglement de zonage. La demande doit comprendre les plans d'amenagement et une description 
assez. detaillee du travail projete. 
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La demande est apportce au secretariat du comite qui le presente  la prochaine reunion. Le 
comite se reuni une fois par mois, mais peut tenir une reunion extraordinaire si necessaire. S'il juge 
que la demande respecte l'esprit du reglement, le comite deJivre au proprietaire un 
Certificat de conformite. Le requerant peut des lors obtenir toutcs les autres approbations 
necessaires. 
Le comite peut deleguer certaines approbations a un «agent du patrimoine». Cet agent, un 

planificateur designe par la Ville, determine si le projet satisfait a toutes les dispositions du 
reglement et s'il est conforme aux lignes directrices ctablies, auquel cas il peut remettre un 
certificat sans referer la demande au comite. Dans bien des cas, des interventions mineures 
comme !'installation de piscines, de terrasses, de remises, la refection des toits1 le remplacement en 
nature ou les enseignes peuvent etre approuves directement par l'agent. Si le comite ou 
l'agent du patrimoine approuve le projet, tousles efforts possibles seront faits pour en aviser le 
requerant dans les 14 jours suivant la reception de sa demande. Par contre, le comite doit 
rendre sa decision dans les 30 jours de la reception de la demande. 
Les proprietaires sont encourages a communiquer avec !'administration municipale avant de 
presenter leur demande afin de verifier la faisabilite de leur projet. Le personnel se fera un 
plaisir d'en discuter et d'expliquer la marche a suivre. De nombreux proprietaires embauchent un 
concepteur professionnel pour les aider  choisir le meilleur plan d'action pour construire dans un 
secteur sauvegarde. 



El 

Oui, on peut faire appel a la Commission provinciale d'appel en matiere d'urbanisme d'une 
decision du Comite de sauvegarde du patrimoine ou de l'agent du patrimoine, ou de n'importe 
quelle condition dans les 15 jours suivant la decision. 
Pour en savoir plus ou pour obtenir une copie du reglement, on peut s'adresser a :
Hotel de ville 
397, rue Queen 
rredericton (N.-B.) E3B 1B5

Telephone: 506 460-2062 
Fax : 506 460-2894 
Courriel : juan.estepa@fredericton.ca 

On peut aussi se procurer des formulaires de demandes a www.fredericton.ca 

Les lignes directrices suivantcs doivent etre respectees dans !'execution d'm1e construction, de 
renovations ou de rajouts entrepris dans un sccteur sauvegardc. 

AUTHENTICITE ET INTEGRITE 

Tous les batiments devraient etre representatifs de leur epoque. 
La copie de styles historiques et de leurs details est decouragee. 
Ainsi, tous les batiments devraient honnctement refleter les 
materiaux, mcthodes et styles de leur epoquc. De plus, chaque. 
batiment presente des elements qui lui confercnt son caractere 
distinctif. La modification de batiments existants doit en 
,respecter le caractere original, non pas copier le style de 

construction original. Dans la mesure du possible, les rajouts et 
modifications doivcnt etre realises de maniere ace que le 
batimcnt original ne soit pas altere si jamais ces ajouts et 
modifications en etaient retires. 

DIMENSIONS ET MASSE 

La dimension refere a la hauteur et a la largeur d'une structure, 
tandis que la masse concernc la forme et l'apparence. Ces deux 
clements sont importants pour certifier qu'un batiment 
s'harmonise avec son environnement. La taille, la masse et les 
formcs du toit d'un batiment influencent directement son impact 
visuel. La dimension des nouveaux amenagcments doit se situer 
de 80 % a 120 % de la dimension moyenne des hatiments du 
secteur vise. 



COMPATIBILITE 

La conception d'un batiment doit respecter 
son voisinage. Tout rajout et toute renovation 
ou construction doit tenir compte des 
batiments existants et de ce qui compose la 
vue de rues et ses particularites csthctiqucs. 

EQlJILIBRE, PROPORTION, HARMOKIE 

11 est necessaire de porter attention a la 
relation d'equilibre et de proportion de tous 
les elements de conception esthetique pour 
assurer l'harmonie et l'integration au contexte 
cree par les batiments existants. 

PORTES, f'ENETRES ET PORCHES 

Oui 

Non 

La taille, la proportion et la disposition des 
portes, des fenetres et d'elements tels que 
les porches varient d'un batiment a l'autre; cependant, 
dans Jes secteurs anciens, il existe un modele 
d'ensemble coherent qui donne une expression aux 
batiments. La taille et la proportion originales des 
ouvertures doivent etre maintenues !ors de renovations et 
respectees dans les nouvelles constructions, afin de 
conferer cquilibre et expression a l'aspect exterieur. Une 
attention particulicrc doit etre accordee a la hauteur, la 
largeur, la composition et !'emplacement des fenetres, 
portes et porches. 

MATERIAUX 

Parmi les materiaux utilises dans le secteur, on retrouve 
le bardage a din, le bardeau, la brique, le 
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stuc, la pierrc ct le bloc de vcrre. Utilises a leur maniere traditionnelle, ces materiaux 
sont preferes aux substituts comme le vinyle ou !'aluminium. 

COULEURS 

Les couleurs exterieures sont souvent un facteur important de l'harmonie visucllc d'un 
secteur sauvegarde. Par consequent, il est recommandc d'y accorder une attention 
particuliere. 11 n'est toutefois pas necessaire d'obtenir un certificat de conformite pour 
changer une couleur. 

ORNEMENTATlON 

L'ornemcntation, lcs details et lcs coupes conferent aux batiments une texture et un 
caractere unique. Ils doivent etre rcparcs et conserves, si possible, ou remplaces par 
des elements similaires. Il faut eviter d'utiliser des details caracteristiq ues d'une 
periode antcricurc ou ultcrieure a celle du batiment. On ne doit pas ajouter a un 
batiment un element d'omementation qu'il n'avait pas a l'origine. Des elements tels que 
rives en pignon, corbeaux, valets, seuils, moulures, pilastres, colonnes et pierres 
d'angles ajoutent definition et caractere. 11 faut prendre soin de s'assurer de leur 
compatibilite avec le type de batiment, son style et sa dimension. 
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INTERVENTIONS MODERNES 

Les contre-fenetres et contre-portes, les antennes paraboliques, les puits de lumiere et autres 
doivent etre integres au design esthetiquc original. Tl faut accorder unc attention particuliere a
l'emplacement ct a la taille d'elements tels quc les antennes paraboliques et puits de lurniere 
pour les rendre le moins obstructif possible. Si des contre-portes ou contre-fenetrcs en 
aluminium sont necessaires, ils doivent etre aussi simples que possible. 

ENSEIGNES 

La taille et !'emplacement des enscignes sont soumis a l'arrete de zonage. T!enseigne doit etre 
simple, dans un materiau et des couleurs qui s1agencent avec le batiment. Elle doit etre disposee 
de maniere a ne pas cacher d'element important du batiment ni en endommager la structure. 
Un pennis d'affichage ct un certificat de conformitc sont exiges. 

CLOTURES ET AUTRES ELF.MENTS D'AMENAGEMENT PAYSAGER 

La dimension, le style, le materiau et la couleur de la cloture et d1autres elements architecturaux 
comme les tonnelles et les treillis doivent respecter le style du batiment. Ils doivent completer 
et rehausser la composition plutot que contraster avec son caractere. Un permis de construction 
est exige pour cl6turer une piscine. Cependant, il n1est pas necessaire d'obtenir un certificat de 
conformitc pour Jes elements mol:Jiles d1amenagernent paysager. 

BA.TIMENTS NEUFS: l}EMPLACEMENT 

La vue, la vegetation, !'orientation, le microclimat ct le 
contexte du site, le programme de construction et les 
mouvements de circulation doivent etre pris en compte dans la 
conception de !'emplacement. Les marges de recul arriere et 
laterales doivent repondre aux exigences enonces darn; farrete 
de zonage. Les normes d1amenagement de l'Arrete sur la 
sauvegarde du patrimoine deterrninent la marge avant. 

BA.TIMENTS NEUFS: CONCEPTION ESTHETIQUE 

La conception contemporaine de batiments neufs; de rajouts 
ou de refections est encouragee, mais la dimension, la 
structure, le materiau, la couleur ct le caractere doivent etre 
compatibles avec !es batiments voisins et les vues de rues. 

Quclqucs illustrations dans ce document ont ete reproduit du «Heritage Handbook», sur l'autorisation du 
rredericton Heritage Trust, C.P 546, fredericton (N.-B.), f:3R SA6 
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